
Du jeudi 22 septembre2022 au 31 mars 2023 

 

                                                                                                                                                       

  

 

 

    Retrait des diplômes du DNB e CFG  

Conditions de remise du diplôme et du relevé de notes : 
 

 L’élève doit présenter sa pièce d’identité.  

 
 Le parent pour récupérer le brevet : 
 sa propre pièce d’identité  

 ainsi que le livret de famille ou la pièce d’identité de son enfant.  
 

Réception : 

le mardi  = le secrétariat de 15h 00 à 16 h 00  

et le jeudi Le Bureau TICE = de 15 h 00 à 16 h 00. 

 

Pour une tierce personne : 

Une demande écrite procuration 

en indiquant le nom de la personne avec 

la copie de sa pièce d’identité.  

 Joindre le livret de famille du 

demandeur ainsi que la pièce 

d’identité de l’élève. 

 

 

Par correspondance : 

Courrier (adresse du parent) + copie du 

livret de famille + copie de la P. Identité 

(élève),  

une enveloppe (suivie de 50 g) achetée à la Poste.  

 

En cas d’indisponibilité, prière d’adresser la demande (courrier et P.I) par mail uniquement : 

ce.9711086d@ac-guadeloupe.fr  

B/Mahault, le 12/09/2022 

 

 

LES DIPLÔMES (2022) 
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